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La Confédération passera à la
caisse pour les mesures de sé-
curité prises par Genève,Vaud et
leValais en prévision du sommet
du G7 à Évian en juin prochain.
C’est ce que le Conseil fédéral a
décidé ce mercredi en acceptant
de qualifier l’événement d’ex-
traordinaire. «Dans un contexte
de tensions mondiales accrues,
la tenue du sommet nécessite
un dispositif de sécurité excep-
tionnel, en Suisse également». Le
Gouvernement suisse a donc dé-
cidé de régler 80% de la facture.
Un soulagement pour les can-
tons concernés.

Mais sachant que l’événe-
ment se déroule en France, la
Confédération a-t-elle deman-
dé à l’hexagone de participer
aux frais sécuritaires en Suisse?
Oui. «Compte tenu de l’ampleur
de l’événement, la sécurité du
sommet doit être considérée
comme une responsabilité par-
tagée entre la France et la Suisse,
nous répond Nicolas Bideau, le
chef de la communication duDé-
partement fédéral des affaires
étrangère (DFAE). Des discus-
sions sont en cours pour préci-
ser les modalités de cette coopé-
ration, y compris sur la question
des coûts.»

Lors du sommet du G8 en
2003 à Évian, la France ne s’était
pas montrée indifférente aux
coûts de la sécurité assumée
par la Suisse. Elle avait finale-
ment accepté de payer environ
18 millions.

Des violences avaient choqué
La facture va-t-elle se chiffrer en
dizaines demillions en 2026? Le
DFAE ne veut pas s’avancer sur
des chiffres. Il relève qu’en 2003
la facture finale s’était montée
à 40 millions de francs pour la
Suisse, principalement liés au
dispositif sécuritaire.

«Cela étant, la comparaison
avec aujourd’hui est limitée, es-
time Nicolas Bideau. En 2003,
une grande partie des délégations
était logée en Suisse et des événe-
ments officiels y étaient organisés.
Pour le G7 de 2026, il y auramoins
de délégations et elles ne seront
pas hébergées en Suisse, ce qui
modifie sensiblement les para-
mètres.» Le sommet du G7, qui se
déroulera du 15 au 17 juin, a déjà

fait couler passablement d’encre.
Le spectre des violentes émeutes
de 2003, lors du précédent G8 à
Évian, plane encore sur la région
lémanique. Celle-ci reste en effet
choquée des violences qui avaient
eu lieu en marge du sommet de
2003, avec de grosses manifesta-
tions à Genève, Lausanne etAnne-
masse impliquant des milliers de
militants altermondialistes, cer-
tains cortèges ayant dégénéré en

violences urbaines: vitrines bri-
sées, feu autour de la rade, barri-
cades et affrontements. Plusieurs
milliers de casseurs avaient défer-
lé dans les rues, laissant derrière
eux une ardoise de plusieursmil-
lions de francs.

Dispositif militairemassif
Face à ces craintes, le Conseil fé-
déral a approuvé l’engagement
de 2000 militaires, mais 5000

aumaximum, en service d’appui
pour soutenir les polices canto-
nales de Genève, de Vaud et du
Valais en assumant notamment
des tâches de protection d’ob-
jets, de surveillance, de recon-
naissance, de transport et de lo-
gistique.

L’armée sera engagée sur
terre, sur le lac et dans l’espace
aérien, et agira en coordination
avec l’armée française.

Par ailleurs, le Conseil fédéral
a approuvé l’instauration d’une
restriction temporaire de l’es-
pace aérien dans la région léma-
nique dumercredi 10 juin au jeu-
di 18 juin 2026 s’appliquant au
trafic aérien à vue ainsi qu’au tra-
fic aérien non commercial dans
une zone centrée sur Évian, Lau-
sanne et l’aéroport international
de Genève.

Les liaisons ferroviaires entre
Thonon et Évian seront inter-
rompues du 11 au 17 juin inclus.
Des alternatives seront propo-
sées. Sur le Léman, une zone
d’interdiction de navigation en-
traînera la fermeture du débar-
cadère d’Évian et l’impossibilité
d’assurer la ligne N1 de la CGN
vers Lausanne.

Les mesures les plus contro-
versées concernent les restric-
tions des manifestations. Le
Conseil d’État genevois a décidé
de restreindre temporairement
les grandes manifestations pré-
vues au centre-ville de Genève du
1er au 28 juin. Ce qui a déclenché
la colère d’élus de gauche.

Berne paiera la facture sécuritaire du G7 à Évian
Négociations avec la France Le Conseil fédéral a décidé de participer à hauteur de 80% au coût des mesures de sécurité incombant
aux Cantons de Genève, de Vaud et du Valais. Cela pourrait se chiffrer en dizaines de millions.

Des heurts plus ou moins violents avaient eu lieu entre les forces de l’ordre et des manifestants, en juin 2003 à Genève, avant et pendant la
tenue du Sommet du G8 à Évian. Fabrice Coffrini/Keystone

«Compte tenu
de l’ampleur de
l’événement,
la sécurité du
sommet doit être
considérée comme
une responsabilité
partagée entre la
France et la Suisse.»
Nicolas Bideau
Chef de la communication
du Département fédéral
des affaires étrangère (DFAE)

Vous avez encore une ancienne
cuisine ouune salle de bains à re-
faire? Ou d’autres travaux d’en-
tretien? Mieux vaut le faire rapi-
dement. Le Conseil fédéral a fixé
au 1er janvier 2029 l’entrée en vi-
gueur de la réforme du logement
acceptée par le peuple en sep-
tembre 2025.

Lamesureprincipale est certes
l’abolition de la valeur locative.
Les propriétaires verront ce reve-
nu«fictif» biffé de leurs impôts et
la douloureuse ainsi baisser. En
contrepartie, ils ne pourront plus
déduire les intérêts de leursdettes
et les frais engendrés par la plu-
part de leurs travaux.

Initialement, le Conseil fédé-
ral voulait supprimer la valeur
locative dès 2028. S’il repousse la
mesure, c’est pour permettre aux
cantons de s’adapter. Et surtout

d’introduire – éventuellement –
un impôt sur les résidences se-
condaires pour compenser les
pertes de recettes fiscales qu’en-
traîne la réforme.Avecun tauxhy-
pothécaire à 1,5%, le trou dans les
caisses cantonales et communales
a été estimé à environ 1,4milliard.
Cette option est toutefois faculta-
tive et passera certainement par
des votations cantonales. Rien ne
garantit qu’elle sera appliquée, car
si le taux hypothécaire remonte,
les pertes se transformeront en
gain. Et le problème sera réso-
lu. Cette année en rab est toute-
fois une aubainepour les proprié-
taires de biensvétustes. Ils auront
plus de temps pour les rénover à
moindre coût. On vous explique.

—Quels propriétaires
sont touchés par la réforme?

La suppression de la valeur lo-
cative, et donc des diverses dé-
ductions, s’applique seulement
aux propriétaires habitant dans
leur bien. Que ce soit leur mai-
son principale ou leur apparte-
ment de vacances. Si un proprié-
taire détient un logement qu’il
habite et d’autres qu’il loue, il
n’est concerné que partiellement.
Il ne pourra déduire que les tra-
vaux concernant les biens loués.

Prenons un exemple.M. Favre
possède une maison avec trois
appartements. Il en occupe un
et loue les autres. S’il repeint son
appartement, il ne pourra rien
déduire. S’il repeint les appar-
tements loués, il pourra déduire
la totalité des coûts des travaux.
Subtilité: s’il repeint la façade ex-
térieure de samaison, il ne pour-
ra déduire que deux tiers de la

facture du peintre. Les deux tiers
correspondant aux deux apparte-
ments loués.

Les personnes possédant
uniquement des biens qu’elles
louent ne sont pas touchées par
la réforme.Elles pourront bénéfi-
cierdesmêmes déductions qu’ac-
tuellement.

—Quels travaux
faut-il accélérer?
Avec la réforme, un propriétaire
ne pourra plus déduire les tra-
vaux d’entretien et plus forcé-
ment ceux permettant une éco-
nomie d’énergie. S’il veut poncer
son parquet usé, repeindre des
pièces défraîchies, combler des
fissures ou encore refaire sa toi-
ture, il devra payer plein pot dès
2029. Ce sont ces travaux qu’il
faut accélérer. Tout du moins

payer jusqu’au 31 décembre 2028,
car ils seront déductibles pour
l’exercice fiscal 2028. À choisir
entre ces deux types de travaux,
mieux vaut donner la priorité
à l’entretien des bâtiments. Car
les déductions pour les mesures
d’énergie peuvent être mainte-
nues jusqu’en 2050 au niveau
cantonal.

Par exemple, pour le rempla-
cement de son chauffage auma-
zout par une pompe à chaleur ou
l’isolation de sa façade.

Tous les autres travaux, qui ne
font qu’augmenter la valeur d’un
bien, n’étaient pas déductibles
jusqu’ici. On parle, par exemple,
de l’ajout d’une cheminée ou d’un
jardin d’hiver. Rien ne change
pour eux. Les propriétaires pour-
ront en revanche continuer à dé-
duire les frais engendrés pour les

travaux de restauration des mo-
numents historiques.

—Pourquoi faut-il
se dépêcher de rénover?
Tout simplement parce que les
travaux coûtent moins cher au-
jourd’hui. Un expert nous ex-
pliquait récemment que des
travaux d’entretien coûtant
500’000 francs, entièrement dé-
ductibles du revenu imposable,
revenaient en réalité à un coût net
de 300’000 francs.

Un autre élément à garder en
tête, c’est qu’en rénovant sonbien
maintenant, on réduit l’écart de
prix avec les biens neufs. Le pro-
priétaire pourra donc le revendre
plus cher que s’il reste dans son
jus.

Delphine Gasche

Fin de la valeur locative: il vous reste moins de trois ans pour rénover votremaison
Entrée en vigueur de la réforme La valeur locative sera biffée dès 2029 en Suisse. Les propriétaires de logements anciens
ont intérêt à mener leurs travaux rapidement pour profiter de dernières déductions fiscales.


